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Secrétariat général

Direction de la citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

Arrêté n° 2022-1679 du 23 décembre 2022
établissant la liste des journaux habilités à publier

les annonces judiciaires et légales pour l’année 2023

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu la  directive  européenne  du  12  décembre  2006  relative  aux  services  dans  le  marché  intérieur,
notamment son article 14, paragraphe 6 ;

Vu la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, modifiée par l’article 3 
de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des entreprises ;

Vu la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

Vu la  loi  n°  2012-387  du  22  mars  2012  relative  à  la  simplification  du  droit  et  à  l’allègement  des
démarches administratives, notamment les articles 101 et 102 modifiant la loi susvisée ;

Vu le décret n° 2009-1340 du 29 octobre 2009 pris pour l’application de l’article 1er de la loi n° 86-897 du
1er août 1986 précité ;

Vu le décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales portant sur les
sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale ;

Vu le décret n° 2019-1216 du 21 novembre 2019 modifié relatif aux annonces judiciaires et légales ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2012 modifié relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des
annonces judiciaires et légales ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-01031  du  23  août  2022  accordant  délégation  de  signature  à
M.  Carl  ACCETTONE,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfet  chargé  de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu les demandes présentées par les directeurs de journaux ;

Vu l’avis en date du 14 décembre 2022 de la directrice départementale de l’emploi, du travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;

Sur la proposition du secrétaire général ;

ARRÊTÉ  

Article 1 : La  liste  des  journaux  habilités  à  publier  les  annonces  judiciaires  et  légales  pour  le
département du Cher est établie comme suit pour l’année 2023 :

Publication de presse :

- Le Berry Républicain (quotidien et hebdomadaire) – 1 rue du Général Ferrié – 18023 BOURGES
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- L’Information Agricole du Cher – 2701 route d’Orléans – BP 10 – 18230 SAINT-DOULCHARD

- L’Echo du Berry – 3 rue Ajasson de Grandsagne – BP 318 – 36400 LA CHATRE

- La Voix du Sancerrois – 48 rue Paul Cannier – BP 21 – 18300 SAINT-SATUR

- Le Journal de Gien – 26 rue du Général Marcel – BP 65 – 45502 GIEN CEDEX

Service de presse en ligne :

- Le Berry Républicain (quotidien et hebdomadaire) – 1 rue du Général Ferrié – 18023 BOURGES.

Article 2 : Toutes annonces relatives à une même procédure seront insérées dans le même journal, le
choix de ce dernier étant laissé aux parties.

Article  3 :  Le  prix  d’un  exemplaire  du  journal,  signé  par  l’imprimeur  et  légalisé  par  l’autorité
administrative pour servir  de pièce justificative de l’insertion,  est  fixé au tarif  normal  de vente du
journal,  majoré du droit  d’enregistrement et  augmenté éventuellement des frais  d’établissement et
d’expédition.

Article 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera passible des sanctions prévues par
l’article 4 de la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 susvisée.

Article 5 : La présente décision peut être contestée selon les voies et délais de recours figurant au bas
de l’arrêté.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à chaque
directeur de journaux.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé : Carl ACCETTONE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la  préfecture avec vos  arguments.  Si  la  préfecture ne vous
répond  pas  dans  un  délai  de  2  mois  après  l’envoi  de  votre  demande,  celle-ci  doit  être
considérée comme rejetée (décision implicite).

**

RECOURS HIERARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des
affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

RECOURS CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

RECOURS SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement
porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit
dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou
implicite de l’administration
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Secrétariat général

Direction de la citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTÉ n° 2022 - 1680
portant dérogation à la règle du repos dominical

Le préfet du Cher, 
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3132-1 à L. 3132-3, L. 3132-20 à L. 3132-23, L. 3132-25-3 à
L. 3132-25-4 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-01031  du  23  août  2022  accordant  délégation  de  signature  à
M.  Carl  ACCETTONE,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfet  chargé  de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu la demande du 21 novembre 2022 présentée par M. Michaël SANCHEZ, directeur des ressources
humaines opérationnel du groupe NEXTER, pour son établissement sis à La Chapelle St Ursin (18570),
en vue d’obtenir une dérogation au repos dominical pour les dimanches 1er et 08 janvier 2023, afin de
permettre la migration de leur logiciel d’information ERP Baan vers le nouvel ERP Infor LN ;

Vu l’accord collectif relatif à la mise en place du travail le dimanche dans le cadre du projet Next-ERP
en date du 07 octobre 2022 ;

Vu l’extrait de procès-verbal du comité social et économique central du 12 octobre 2022 donnant un
avis favorable sur le projet de travail du dimanche et sur le projet d’accord susvisé ;

Considérant les dispositions de l’article L. 3132-21 du code du travail qui prévoient que les autorisations
prévues à l'article L. 3132-20 sont accordées après avis des conseils municipaux et, le cas échéant, des
organes délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont
les communes sont membres, de la chambre de commerce et d’industrie, de la chambre de métiers et
de l'artisanat, ainsi que des organisations professionnelles d’employeurs et des organisations syndicales
de salariés intéressées des communes ;

Considérant l’arrivée tardive en préfecture du Cher de la demande de dérogation au repos dominical
du groupe NEXTER ;

Considérant l’engagement  du  groupe  NEXTER  à  consulter  son  comité  social  d’établissement  et  à
recueillir l’accord écrit de chaque salarié affecté au chantier dominical ;

Considérant l’impossibilité de recueillir en temps utiles l’ensemble des avis prévus à l’article L. 3132-21
du code du travail ;

Considérant toutefois que la DDETSPP du Cher a émis un avis favorable par courrier du 15 décembre
2022 ; 

Considérant les éléments exposés par le groupe NEXTER relatifs à l’impact d’un refus de dérogation :
-  les  travaux  ne  peuvent  être  effectués  un  autre  jour  du  fait  de la  succession  des  opérations  qui
précèdent et se suivent chronologiquement,
- reporter les tâches conduirait à un allongement du délai global d’indisponibilité de l’ERP,

Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/2
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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-  chaque jour  sans  ERP entraîne un risque de perte de données,  manque de fiabilité des  données
pouvant aller jusqu’au blocage partiel ou total de l’activité ;

Considérant que l’exécution  des  travaux nécessitant  la  mise  hors  exploitation des  installations  est
préjudiciable aux transporteurs et aux fournisseurs et qu’un report des travaux envisagés accentuerait
ce préjudice ;

Considérant qu’en  application  de  l’article  L.  3132-21  du  code  du  travail,  la  dérogation  au  repos
dominical ne peut être accordée que pour une durée limitée ; 

Considérant que  nonobstant  la  demande tardive  du  groupe  NEXTER,  l’absence  des  avis  prévus  à
l’article L. 3132-21 du code du travail, la dérogation au repos dominical peut néanmoins se justifier à
titre dérogatoire dans la mesure où un refus emporterait des conséquences préjudiciables à l’ensemble
du groupe ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTÉ

Article 1  er   :  Le groupe NEXTER, pour son établissement sis à La Chapelle St Ursin, est autorisé à faire
travailler du personnel les dimanches 1er et 08 janvier 2023.

Article 2 : Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à leur employeur pourront
travailler le dimanche. Le refus d’un salarié de travailler le dimanche ne constitue ni une faute, ni un
motif de licenciement, ni faire l’objet d’une mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution de son
contrat de travail.

Article  3 :  Le  repos  compensateur  devra  être  donné  suivant  les  modalités  prévues  par  l’article
L. 3132-20 du code du travail.

Article  4 : Sauf  dispositions  prévues  par  accord  collectif,  chaque salarié  privé  de  repos  dominical
perçoit une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une
durée équivalente, ainsi qu’un repos compensateur équivalent en temps. Le repos compensateur doit
être  accordé  soit  collectivement,  soit  par  roulement  dans  la  quinzaine  qui  précède  ou  suit  la
suppression du repos. Si le repos dominical est supprimé un dimanche précédant une fête légale, le
repos compensateur est donné le jour de cette fête. Aussi, l’accord de chaque salarié devra être requis
pour travailler les dimanches concernés.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice de l’unité départementale du Cher de la
DDETSPP,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil  des actes administratifs de la
préfecture du Cher.

    Bourges, le 23/12/2022

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,

Signé  : Carl ACCETTONE

2/2
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